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ENTREE EN VIGUEUR SOLENNELLE DE L'ACCORD DE L'OMC
SUR LES TELECOMMUNICATIONS

LE 5 FEVRIER 1998

L'Accord de l'OMC visant à libéraliser le commerce international des services de
télécommunication de base entrera en vigueur le 5 février 1998. Les 72 pays Membres de l'OMC
dont les gouvernements sont convenus d'ouvrir les frontières aux sociétés étrangères représentent près
de 93 pour cent des recettes, soit 600 milliards de dollars, que ce secteur génère chaque année dans
le monde.

Les services visés par cet accord sont notamment la téléphonie vocale, la transmission de données,
le télex, le télégraphe, la télécopie, les servicesde circuits loués privés (c'est-à-dire la vente ou la location
de capacités de transmission), les systèmes et services fixes et mobiles par satellite, la téléphonie
cellulaire, les services mobiles pour données, la radio-recherche et les systèmes de communication
personnelle.

Depuis la conclusion de cet accord par 69 pays1 en février 1997 (voir le Communiqué de presse
de l'OMC n 67), deux pays, le Pakistan et la Suisse, ont encore amélioré leurs engagements en matière
de libéralisation et trois autres - la Barbade, Chypre et le Suriname - sont convenus d'ouvrir leurs
marchés intérieurs dans ce secteur.

1A l'issue des négociations, le 15 février 1997, 55 listes d'engagements représentant 69 pays ont été présentées
(les 15 Etats membres compris dans la liste unique des CE étant comptés individuellement). Ces 55 listes sont
celles des pays suivants: Afrique du Sud; Antigua-et-Barbuda; Argentine; Australie; Bangladesh; Belize;
Bolivie; Brésil; Brunéi Darussalam; Bulgarie; Canada; CE et ses Etats membres; Chili; Colombie; Corée;
Côte d'Ivoire; Dominique; El Salvador; Equateur; Etats-Unis; Ghana; Grenade; Guatemala; Hong Kong,
Chine; Hongrie; Inde; Indonésie; Islande; Israël; Jamaïque; Japon; Malaisie; Maroc; Maurice; Mexique;
Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Papouasie-Nouvelle-Guinée; Pérou; Philippines; Pologne; République
dominicaine; République slovaque; République tchèque; Roumanie; Sénégal; Singapour; Sri Lanka; Suisse;
Thaïlande; Trinité-et-Tobago; Tunisie; Turquie et Venezuela.
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Seules les listes peuvent fournir des informations fiables et complètes concernant le détail des
engagements. On en trouvera ci-après un bref aperçu:

- Téléphonie vocale: 47 listes (correspondant à 61 gouvernements) prévoient un régime
de concurrence (défini en l'occurrence comme permettant la présence d'au moins
deux fournisseurs). La plupart des engagements prévoient la fourniture de services
de téléphonie vocale, immédiatement ou progressivement, dans au moins un
segment du marché: 41 listes (55 gouvernements) concernent les services locaux,
37 (51 gouvernements) les services nationaux à grande distance et 42 (56 gouvernements)
les services internationaux. La revente de services de téléphonie vocale à usage public
est prévue dans 28 listes (42 gouvernements) qui représentent plus de 70 pour cent
des 59 gouvernements autorisant une certaine concurrence dans ce domaine.

- Autres services: 49 listes (63 gouvernements) comportent des engagements en matière
de services de transmission de données, 46 (60 gouvernements) accordent l'accès aux
marchés des téléphones cellulaires/mobiles, 41 (55 gouvernements) visent la concurrence
entre les services de circuits loués (fourniture de capacités de transmission) et
45 (59 gouvernements) concernentd'autres typesde servicesmobiles (communications
personnelles, données mobiles ou radio-recherche). En ce qui concerne les
communications par satellite, 37 listes (51 gouvernements) contiennent des engagements
visant une partie ou la totalité des différents types de services mobiles par satellite ou
la capacité de transmission et 36 (50 gouvernements) se rapportent aux services fixes
par satellite ou à la capacité de transmission. En outre, huit listes comportent des
engagements relatifs aux services de télécommunication à valeur ajoutée (par exemple
le courrier électronique, le traitement direct de données ou la recherche directe de base
de données).

- La date d'entrée en vigueur officielle de ces engagements a été fixée au 5 février 1998.
Toutefois, dans les cas où la mise en oeuvre des engagements pris par un gouvernement
pour des services particuliers doit être progressive, elle sera achevée à la date précisée
dans la liste. Environ 40 pour cent des gouvernements, soit 25 sur 61, qui ont présenté
des offres en matière de services de téléphonie vocale prévoient un échelonnement de
ces engagements.

- La plupart des gouvernements (63 sur 69) ont pris des engagements au sujet des
disciplines réglementaires. Pour 57 d'entre eux, ces engagements sont conformes au
document de référence, dans son intégralité ou avec quelques modifications. Ils visent,
par exemple, des sauvegardes en matière de concurrence, des garanties d'interconnexion,
des licences et l'indépendance des organismes de réglementation.
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